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Erwägungen

E. 43
LPGA). Selon la jurisprudence, le juge cantonal qui estime que les faits ne sont pas
suffisamment élucidés a en principe le choix entre deux solutions: soit renvoyer la cause à
l’assureur pour complément d’instruction, soit procéder lui-même à une telle instruction
complémentaire. Un renvoi à l’assureur, lorsqu’il a pour but d’établir l’état de fait, ne viole
ni le principe de simplicité et de rapidité de la procédure, ni le principe inquisitoire (cf. ATF
137 V 210 et 122 V 163 consid. 1d, RAMA 1993 n° u 170 p. 136 et la critique de G. Aubert
parue in SJ 1993 p. 560). Il en va cependant autrement quand un renvoi constitue en soi un
déni de justice (par exemple, lorsque, en raison des circonstances,

- 14 - seule une expertise judiciaire ou une autre mesure probatoire serait propre à établir
l’état de fait), ou si un renvoi apparaît disproportionné dans le cas particulier (TF
9C_162/2007 du 3 avril 2008, consid. 2.3). A l’inverse, le renvoi à l’assureur apparaît en
général justifié si celui-ci a constaté les faits de façon sommaire, dans l’idée que le tribunal
les éclaircirait comme il convient en cas de recours (DTA 2001 n° 22 p. 170, consid. 2). Le
Tribunal fédéral a récemment précisé cette jurisprudence, en indiquant qu’un renvoi à
l’administration est en principe possible lorsqu’il s’agit de trancher une question qui n’a
jusqu’alors fait l’objet d’aucun éclaircissement, ou lorsqu’il s’agit d’obtenir une
clarification, une précision ou un complément quant à l’avis des experts interpellés par
l’autorité administrative; a contrario, une expertise judiciaire s’impose que lorsque les
données recueillies par l’administration en cours d’instruction ne revêtent pas une valeur
probante suffisante sur des points décisifs (ATF 139 V 99 consid. 1.1, 137 V 210 consid.
4.4.1.4 et 4.4.1.5; ). b) En l’espèce, comme indiqué ci-dessus (cf. consid. 4 supra),
l’instruction menée par l’intimée est lacunaire et ne permet par conséquent pas de trancher
le litige à satisfaction de droit. Il convient dès lors d’admettre le recours et de renvoyer la
cause à la caisse pour instruction complémentaire (établissement de moyennes annuelles
d'heures effectuées par l'assuré puis leur comparaison durant la durée des rapports de travail
en question) puis nouvelle décision. 6. a) Au vu de ce qui précède, le recours doit être admis
ce qui entraîne l'annulation de la décision attaquée et le renvoi du dossier de la cause à la
caisse intimée pour complément d'instruction dans le sens des considérants, puis nouvelle
décision. b) La procédure étant gratuite, il n'y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires (art.
61 let. a LPGA).

- 15 - Ayant obtenu gain de cause sans l'assistance d'un mandataire professionnel, le
recourant n'a pas droit à des dépens (art. 55 LPA-VD et art. 61 let. g a contrario LPGA).
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